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Imaginez un monde Zéro Carbone
CLI  mat

Clim’ Actu
1E SEMESTRE 2014La  News l e t t e r  du  P l an  C l ima t  du  SCoT  de s  Vo sge s  Cen t ra l e s

Le SCoT poursuit son 
engagement en faveur du 

Climat et de l’Energie

L’ultime recours : doubler les 
investissements en faveur des 
énergies renouvelables d’ici 2029

Contribution Climat-Energie 
applicable au 1e avril 2014 !

Ep inal  :  23  au  25  mai  2014

#
 
5

C’est l’appel du Groupe International d’Experts sur le 
Climat (GIEC) publié dans la troisième partie de son 
rapport consacrée à l’atténuation du réchauffement 
climatique. Bien que relevant du défi politique, selon 
le GIEC, rester sous la barre des 2°C demeure possible. 
Mais pour y parvenir et prévenir des changements 
irréversibles sur le climat qui menaceront l’équilibre 
de notre mode de vie actuel, les deux décennies à 
venir devront être marquées par un changement 
radical dans la politique énergétique de nos sociétés. 
Les investissements en faveur des énergies fossiles 
devront être réorientés de façon massive vers les 
énergies renouvelables dans les décennies à venir.
Voir le decryptage du rapport par le RACF sur : http://
www.rac-f.org/IMG/pdf/Note_AB_GIEC_WGIII.pdf

Effective depuis le 1e avril dernier, la taxe intérieure 
sur la consommation (TIC) des produits énergétiques 
vient d’être augmentée en fonction des émissions de 
CO2. Ainsi un ménage consommant en moyenne 2000 
Litres de fuel par an payera 194 € supplémentaires en 
moyenne en 2014, 153 € supplémentaires en 2015 et 
193 € supplémentaires d’ici 2016.
Voir art. 32 de la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 
2013 de finances pour 2014.

Comme chaque année, en partenariat avec la ville d’Epinal 
et l’association Une Autre Terre, dans le cadre du festival 
des Imaginales, le SCoT vous invite aux Climat’ginales 
pour débattre entre décideurs, experts, auteurs et 
citoyens et « Imaginer un Monde Zéro Carbone ». Cette 
année une table ronde sera proposée sur le thème  
« Quelle énergie pour demain ? » vendredi 23 mai de 18h 
à 20h, au Parc du cours d’Epinal, Magic Mirror II.
Plus d’informations sur : www.imaginales.fr

Cinq ans se sont écoulés depuis la réalisation du Bilan Carbone :  
deux ans pour élaborer la stratégie du Plan Climat-Energie 
Territorial et trois premières années de mise en oeuvre.  Anticipant 
le vote de la loi de transition énergétique prévu pour octobre 
prochain, le SCoT poursuit la mise en oeuvre du Plan Climat et 
prévoit notamment de mieux l’intégrer au SCoT lors de sa révision.

D’ores et déjà, le Syndicat met à disposition des élus plusieurs 
outils :

• un accompagnement technique pour optimiser les 
consommations énergétiques du patrimoine public : le 
Conseiller Energie Partagé (CEP) : Mathieu CHASSIER

• un appui à la valorisation des Certificats d’Economie 
d’Energie (CEE) issus des travaux d’isolation et de 
l’installation de systèmes performants

• une plateforme web sur les alternatives à l’usage de la 
voiture individuelle : www.coeur-vosges-mobilite.fr

• de nombreuses publications et vidéos issues 
des conférences et voyages d’études réalisés, en 
téléchargement sur : www.scot-vosges-centrales.fr.

Concernant les énergies renouvelables, un reportage vidéo 
commandé par le Syndicat à Vosges TV a été diffusé lors de la 
semaine du développement durable. Il s’agit en effet d’une 
vraie opportunité de développement économique. Comptant 
sur l’exemplarité des collectivités pour mettre en oeuvre cette 
transition au service de l’économie et de l’emploi local, je vous 
souhaite une excellente lecture de ce nouveau Clim’Actu.

Michel HEINRICH 
Président du Syndicat Mixte  

du SCoT des Vosges Centrales

Retrouvez le reportage sur l’opportunité économique des énergies 
renouvelables sur le site Internet de Vosges TV (onglet Société) : 

  http://www.vosgestelevision.tv/societe/energies-renouvelables.
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Clim’Actu : Newsletter du Plan Climat du Syndicat Mixte du SCoT des 
Vosges Centrales produite en interne et éditée en 1 500 exemplaires. 
Directeur de publication : Michel HEINRICH, Président du Syndicat.
Illustration : Antonio GACIA, Imagerie d’Epinal.

SUBVENTIONS  
ADEME 2014

AUDIT 
ENERGETIQUE 

Le prédiagnostic du CEP 
comme condition d’éligibilité 
Pour bénéficier des aides de l’ADEME 
concernant un audit énergétique 
sur un bâtiment, le prédiagnostic du 
Conseiller Energie Partagé (CEP) est 
désormais une condition d’éligibilité.

GEOTHERMIE - SOLAIRE 
- BOIS - RESEAU - ...
Plusieurs appels à manifestations 
d’intérêt ont été publiés par l’ADEME 
concernant les énergies renouvelables. 
Plus d’informations, contacter le CEP.

C O N F E R E N C E  
E C L A I R AG E  P U B L I C  
14 MAI 9H-12H30 : 
MAIRIE D’EPINAL

Les moyens  d’action des 
collectivités locales
Organisée par le Carrefour des Pays 
Lorrains en partenariat avec le SCoT: 
retours d’expériences, témoignage 
d’élus... Plus d’infos. : http://cpl.asso.fr

18 collectivités accompagnées par le SCoT pour valoriser 
leurs Certificats d’Economie d’Energie (CEE)

Depuis 2012, 24 dossiers pour 19 collectivités ont été déposés par le SCoT des 
Vosges Centrales au Pôle National des CEE représentant un total de 27.4 GWh 
cumac.  

Isolation à zéro euro !?   
Des communes volontaires en profitent ! 

Une expérience innovante est menée entre des communes du SCoT et certaines 
entreprises lorraines du bâtiment pour réaliser des opérations d’isolation de 
combles perdus sans dépense publique en anticipant la valorisation des CEE. 
Cette action a pu voir le jour grâce aux entreprises qui ont accepté de ne pas 
facturer ces travaux aux communes, en contrepartie du règlement anticipé du 
produit des CEE. 

Dans le cas des équipements de santé (hôpitaux, maisons de retraite...), il est 
même possible d’utiliser des éco-matériaux produits localement telle que la 
ouate de cellulose pour favoriser les circuits courts. 

D’ores et déjà, 16 communes ont bénéficié entièrement ou partiellement  du 
dispositif pour une remise sur facture équivalente à 110 310 €, soit 82% du 
montant réel des travaux. Une opportunité à saisir rapidement  avant la refonte 
du système par la future  loi sur la transition énergétique prévue à l’automne !

Pour plus d’informations : 

COLLECTIVITES DU SCOT

Conseiller Energie Partagé 
(CEP) : Mathieu.Chassier@
SCoT-Vosges-Centrales.fr  
Mobile : 06 48 41 33 82 -- 
Syndicat : 03 29 32 47 96

 
P A R T I C U L I E R S

E s p a c e  I n f o  E n e r g i e  
c o v @ e i e - l o r r a i n e . f r  
Contact :   03 29 82 93 85


